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INTERCOMMUNALITE – DEMANDE DE RETRAIT DU SYNDICAT
INTERCOMMUNAL D'ADDUCTION D'EAU POTABLE COURMEMIN /

VERNOU EN SOLOGNE EN VUE DE SA DISSOLUTION

ETUDE D'IMPACT
Article L. 5211-39-2 du CGCT

L’article 27 de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de l’action publique, dite loi
Engagement et Proximité, a créé un nouvel article L.5211-39-2 au sein du code général des collectivités territoriales (CGCT). 

Cet article prévoit qu’en cas de changement de périmètre (fusion, scission, rattachement ou retrait d’une commune d’un EPCI), l’auteur de la
demande ou de l’initiative élabore un document présentant les incidences sur les ressources, sur les charges et sur le personnel des communes
et EPCI concernés. Il doit permettre à chaque commune membre d’analyser et d’apprécier les conséquences du changement de périmètre
envisagé. 

Rappel des modalités juridiques d'actifs / passifs lors du retrait de Courmemin

Les conditions financières et patrimoniales de partage en cas de retrait d'une commune sont soumises aux règles des articles L.5211-19 et
L.5211-25-1 du Code Général des Collectivités Territoriales :

1°  Les  biens  meubles  et  immeubles  mis  à  la  disposition  de  l'établissement  bénéficiaire  du  transfert  de  compétences  sont  restitués  aux  communes
antérieurement compétentes et réintégrés dans leur patrimoine pour leur valeur nette comptable, avec les adjonctions effectuées sur ces biens liquidées sur
les mêmes bases. Le solde de l'encours de la dette transférée afférente à ces biens est également restituée à la commune propriétaire ;
2° Les biens meubles et immeubles acquis ou réalisés postérieurement au transfert de compétences sont répartis entre les communes qui reprennent la 
compétence ou entre la commune qui se retire de l'établissement public de coopération intercommunale et l'établissement ou, dans le cas particulier d'un 
syndicat dont les statuts le permettent, entre la commune qui reprend la compétence et le syndicat de communes. Il en va de même pour le produit de la 
réalisation de tels biens, intervenant à cette occasion. Le solde de l'encours de la dette contractée postérieurement au transfert de compétences est réparti 
dans les mêmes conditions entre les communes qui reprennent la compétence ou entre la commune qui se retire et l'établissement public de coopération 
intercommunale ou, le cas échéant, entre la commune et le syndicat de communes. A défaut d'accord entre l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale et les conseils municipaux des communes concernés, cette répartition est fixée par arrêté du ou des représentants de l'Etat dans 
le ou les départements concernés. Cet arrêté est pris dans un délai de six mois suivant la saisine du ou des représentants de l'Etat dans le ou les départements
concernés par l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou de l'une des communes concernées.
Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu'à leur échéance, sauf accord contraire des parties. La substitution de personne morale aux 
contrats conclus par les établissements publics de coopération intercommunale n'entraîne aucun droit à résiliation ou à indemnisation pour le cocontractant. 
L'établissement public de coopération intercommunale qui restitue la compétence informe les cocontractants de cette substitution.

Le principe d'un partage équilibré doit être recherché et en aucun cas prendre la forme d'un droit de sortie versé à l'EPCI (CAA Nancy, 07NC00596
du 2 juin 2008, commune de Wittelsheim).

Par ailleurs, une instruction ministérielle portant sur « les retraits de communes » rappelle que le périmètre de répartition concerne « la totalité
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du patrimoine de l'EPCI » (confirmé par le Conseil d'Etat par son arrêt du 21/12/2012, CA Sophia Antipolis) et non pas uniquement les biens situés sur
le territoire de la commune qui se retire.

La jurisprudence ainsi que les rendus d'arbitrages préfectoraux sont venus préciser les modalités financières de partage d'actifs et de passifs en
cas de retrait d'une commune d'un EPCI.

 Pour les biens édifiés par l'EPCI sur le territoire de Courmemin 
Non concerné 

 Pour les biens édifiés par l'EPCI sur le territoire de la commune et relevant du domaine privé de l'EPCI
Non concerné

 Partage des excédents net globaux de clôture du budget
Partage selon une clé de répartition

 Pour les autres actifs/passifs relevant des investissements réalisés par l''EPCI sur l'ensemble du territoire
Indemnité due à la commune à hauteur d'une clé de répartition à définir  dans le cas où la dépense d'équipement sur la commune est
proportionnellement inférieure au reste du territoire et inversement (indemnité due par la commune de Courmemin à l'EPCI si la dépense
d'investissement a été proportionnellement plus élevée sur la commune).

I - L  es incidences de la mise en œuvre de l'opération envisagée sur les ressources et les charges des communes et EPCI

a) Pour l'EPCI

Le retrait de la commune de Courmemin du SIAEP Courmemin-Vernou en Sologne n'aura aucune incidence sur les ressources et les charges de
l'EPCI. En effet, la composition du syndicat étant seulement composée de 2 communes, l'EPCI sera automatiquement dissoute.

Chaque commune reprendra la compétence « eau ». L'état d'actif et passif seront transmis dans les budgets principaux de chaque commune en
déterminant une clé de répartition qui sera déterminée au préalable. Celle-ci pourrait être constituée de 2 composantes telles que :

– 50 % linéaire du réseau d'eau
– 50 % nombre d'abonnés.

Exemple : 
Selon les données du RPQS 2021 :

– A 50 % sur la longueur linéaire du réseau d'eau potable (35,86 km pour 102,40 km au total pour le SIAEP, soit 35,02 %)
– A 50% sur le nombre de branchements raccordés au réseau AEP (340 branchements sur Courmemin pour 769 branchements au total pour le SIAEP,

soit 44,21 %)
soit une clé de répartition égale à 39,62 %.

b) Pour Courmemin
Il  n'y  aura  aucune  incidence.  En  effet,  la  reprise  de  l'actif  et  du  passif  sera  retransmis  aussitôt  à  la  Communauté  de  Communes  du
Romorantinais et du Monestois qui prend la compétence « eau » le 1er janvier 2025
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c) Pour Vernou-en Sologne

Vernou en Sologne a plusieurs scenarios qui se présentent à lui grâce aux 3 interconnexions existantes avec les communes de Bauzy (Com Com
du Grand Chambord), Millancay (Com Com de la Sologne des Etangs) et Courmemin (Com Com du Romorantinais et du Monestois).

Millancay, ayant la même communauté de communes pourront créer un syndicat intercommunal dans l'attente de reprise de compétence par
celle-ci. 

Ou alors, une convention de vente d'eau pourra être établie entre la CCRM ou la CCGC, toutes deux ayant les compétences. La commune
déterminera ses charges et fixera le prix de vente à ses abonnés afin qu'elle puisse refacturer en conséquence. 

II - Les dépenses et recettes des communes et EPCI, en section de fonctionnement et en section d'investissement.

a) Pour l'EPCI

Suite à la dissolution du syndicat intercommunal AEP Courmemin-Vernou en Sologne, il n'y aura plus de budget. Le compte administratif 2024
servira de base pour effectuer les conditions financières de retrait.

b) Pour Courmemin

Comme il s'agit d'un budget « Service Public Industriel et Commercial (SPIC) », il n'y aura pas de transferts de charge vers la CCRM. Par
conséquent, il n'y aura pas d'impact sur les dépenses et recettes sur les sections de fonctionnement et d'investissement.
Le service public d’eau potable est un Service Public Industriel et Commercial (SPIC) : 
– public car son activité est rattachée à une personne publique, dans un but d’intérêt public,
– industriel car l’exploitation de ses installations conduit à la transformation et à la mise à disposition d’un produit et d’un service, 
– commercial car le produit et le service entraînent une rémunération dont les dépenses sont couvertes par des recettes. 

c) Pour Vernou-en Sologne

Concernant les dépenses de fonctionnement et d'investissement, il est difficile de mettre en place un budget prévisionnel sans connaître l'option
choisie des des différents scénarios cités en I c).

III - Les dépenses de personnel, les flux financiers croisés et les dépenses liées aux emprunts.

a) Pour l'EPCI
L'EPCI étant dissous, il n'y aura plus de dépenses de personnel, de flux financiers croisés et de dépenses liées aux emprunts. Un transfert des
contrats d'emprunt s’opérera selon la clé de répartition financière préalablement définie

b) Pour Courmemin
Il n'y aura pas de dépenses de personnel, ni de dépenses liées aux emprunts car la CCRM reprendra ces charges au 1er janvier 2025.

c) Pour Vernou-en Sologne
Vernou-en-Sologne devra estimer le temps de travail du service administratif. A ce jour, le personnel administratif est mis à disposition pour 4 h
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hebdomadaire. Le contrat d'assistance à l'exploitation se termine le 31 décembre 2024, Vernou déterminera s'il souhaite travailler seul en régie
avec un agent technique ou reprendre un contrat d'assistance à l'exploitation. Il pourra également déterminer s'il souhaite passer en affermage.
L'emprunt sera repris selon la clé de répartition financière préalablement définie.

IV - Les effets sur l'organisation des services des communes et de l’EPCI et les conséquences en termes de transfert et de mise à
disposition d’agents et service (nombre d’agents concernés et cadre d’emploi). 

a) Pour l'EPCI

Sur l'EPCI, il n'y aura aucune incidence car à ce jour, le SIAEP Courmemin-Vernou en Sologne n'a plus de personnel fonctionnaire stagiaire
et/ou titulaire. Le tableau des effectifs fait apparaître les emplois suivants à la date de ce jour :

Le  personnel  administratif  de  Vernou-en-Sologne  est  du  personnel  mis  à  disposition  individuellement.  La  fin  de  mise  à  disposition  sera
appliquée.
Pour le personnel technique, le contrat d'assistance à l'exploitation suffit pour gérer techniquement l'eau potable.

b) Pour Courmemin

Pour la commune de Courmemin, il n'y aura pas d'effet sur l'organisation du service car celui-ci sera géré par la Com Com du Romorantinais et
du Monestois.

Emplois permanents à temps complet

Grade Catégorie
FILIERE TECHNIQUE
Adjoint technique principal 2ème classe C 1 0 1

1 0 1

Emplois permanents à temps non complet

Grade Catégorie
FILIERE ADMINISTRATIVE
Adjoint administratif 1ère classe C 1 0 1
Adjoint administratif principal 1ère classe C 1 0 1
Adjoint administratif principal 2ème classe C 1 0 1
Rédacteur B 1 0 1
Rédacteur principal 2ème classe B 1 0 1
Rédacteur principal 1ère classe B 1 0 1

1 0 1

Effectifs 
budgétaires

Effectifs 
pourvus

Effectifs 
vacants

Effectifs 
budgétaires

Effectifs 
pourvus

Effectifs 
vacants
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c) Pour Vernou-en Sologne

Pour la commune de Vernou en Sologne, il sera mis fin aux mises à disposition des 2 secrétaires qui est déjà une charge de travail existante. 
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Motion
Zéro Artificialisation Nette & Villages de l’avenir 

Non aux ruralités sous cloche

« Nous proposons un autre aménagement du territoire,
favorable au monde rural et à l’équilibre entre les

territoires »

L’Association des maires ruraux de France tire la sonnette d’alarme sur les risques de mise sous cloche de
nombreux espaces ruraux en raison des décisions précipitées que s’apprêtent à prendre l’Assemblée nationale
concernant l’objectif de réduction du rythme de l’artificialisation des sols à travers le vote d’une loi visant à
faciliter la mise enœuvre des objectifs de « zéro artificialisation nette » au cœur des territoires,

Elle dénonce une approche à sens unique qui s’affranchit de l’autre enjeu majeur : la rénovation et la
revitalisation des cœurs de villages et de bourgs.

Elle demande au législateur de ne pas valider des choix de l’administration visant à faire des élus locaux de
simples exécutants, réduits à se conformer à l’interprétation contraignante des textes opérée par les services
de l’Etat. Elle condamne cette logique d’encadrement des actions des collectivités territoriales, reflet d’un
dogme étatique dépeignant les collectivités territoriales comme les premières responsables de l’étalement
urbain. C’est oublié que jusque dans les années 80, l’Etat était le premier aménageur du territoire.

L’AMRF demande à ce que chacun prenne conscience de la valeur des aménités rurales et de l’importance de
préserver ces divers paysages de campagnes qui font toute la richesse de nos territoires. A ce titre, elle appelle
les députés à prendre le temps de bien comprendre les enjeux et les conséquences mortifères sur de
nombreuses communes de leur circonscription d’élection.

Depuis de nombreuses années, l’AMRF réclame et propose un débat sur l’aménagement du territoire.

Il est aujourd’hui au point mort alors que les services de l’Etat depuis desmois tentent d’imposer au Parlement
une méthode verticale et comptable qui scelle la destinée de zones rurales pour des dizaines d’années, sans
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débat sur les objectifs en prolongeant une approche qui oppose ruralité et villes en privilégiant le droit à
s’étendre desmétropoles.

Les maires ruraux rappellent leur contribution forte à la réduction observée dans le rythme d’artificialisation.

Des villages de l’avenir
Il est urgent de concilier l’atteinte des objectifs de sobriété foncière avec celui développement des territoires
ruraux à l’heure où la contribution de ces derniers est incontournable pour faire face aux défis
environnementaux et sociétaux actuels et à venir.

A cette sobriété opérationnelle doivent s’ajouter des outils et financements pour la rénovation des cœurs de
villages de l’avenir.

L’AMRF plaide aujourd’hui pour que nos conseils municipaux puissent se réapproprier l’aménagement de leurs
territoires et soient en mesure d’opérer des choix stratégiques, en concertation avec les autres territoires, qui
impacteront le quotidien de nos concitoyens.

Oui, nous avons pour ambition de rénover l’habitat existant, protéger les paysages et faire du monde rural un
espace d’accueil à l’heure où nos concitoyens sont de plus en plus nombreux à y converger (+ 4% en 10 ans selon
l’Insee).

L’AMRF demande :

1. la mise en œuvre d’un réel « plan Marshall » en faveur de la réhabilitation du bâti vacant dans les
communes rurales intégrant des moyens financiers, un accompagnement en ingénierie, des outils
juridiques facilitant le changement de destination du bâti agricole, une réflexion sur le code du
patrimoine.

2. L’inscription dans la loi du Droit au projet qui permette de porter des projets d’intérêt communal ou
multi-communal.

3. L’inscription dans la loi de l’inversion de l’exigence : permettre plus à ceux qui ont artificialisé moins

4. l’intensification des concertations régionales sur l’aménagement équilibrée du territoire associant
tous les maires et pas seulement les Scot

4. que ce soit le projet qui définisse l’espace àmobiliser et non l’inverse

5. une bonne information de la part de l’Etat sur ses objectifs chiffrés en matière de projets nationaux
et européens, la publications d’outils nationaux finalisés permettant aux élus de s’informer
objectivement sur les différents scenarii de réduction de consommation des ENAF assortie à la
technicité des textes, empêchent la tenue d’un authentique débat politique où les élus décideraient en
responsabilité.

6. le retrait, dans le décompte régional, de l’artificialisation induite par un projet d’envergure nationale

7. la réécriture du décret d’application n°2022-762 dit « SRADDET » pour que la déclinaison territoriale
afin de ne pas impacter le solde l’artificialisation d’un territoire dont les administrés ne seraient pas
majoritairement bénéficiaires de ce projet, notamment les établissements publics ;
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